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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la Commission europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 15 du rŁglement (CEE) no 2019/93 du Conseil du
19 juillet 1993 (1), prØvoit que la Commission prØsente au
Parlement europØen et au Conseil un rapport annuel sur
la mise en �uvre des mesures et, au terme de la troisiŁme
annØe d’application du rØgime spØcifique d’approvisionne-
ment, un rapport gØnØral sur la situation Øconomique des
îles mineures faisant ressortir l’impact des actions rØali-
sØes. Ces rapports sont accompagnØs, dans tous les cas
oø cela se rØvØlerait nØcessaire, des propositions d’adapta-
tions et ajustements appropriØs des mesures prØvues par
ledit rŁglement.

(2) L’analyse de la mise en �uvre de ces mesures conclut à la
nØcessitØ d’adaptations et ajustements appropriØs, compte
tenu des rØsultats et de l’expØrience acquis et de l’Øvolu-
tion du contexte dans lequel ces mesures ont ØtØ appli-
quØes. Il convient dŁs lors de modifier le rŁglement (CEE)
no 2019/93 en consØquence.

(3) En particulier, le rØgime spØcifique d’approvisionnement
s’est avØrØ inadaptØ pour les secteurs des produits laitiers
(yoghourt) et du sucre, notamment eu Øgard à la rØper-
cussion effective de l’avantage des aides au niveau de
l’utilisateur final, alors que pour le secteur des fruits et
lØgumes ce rØgime est arrivØ à ØchØance à la fin 1997. Ces
produits sont, par consØquent, à retirer du rØgime spØci-
fique d’approvisionnement. Il convient en outre de redØ-
finir les groupes des îles en fonction de leurs distances par
rapport aux ports de la GrŁce continentale à partir
desquels sont habituellement effectuØs les approvisionne-
ments et de tenir compte aussi des approvisionnements
des îles de destination finale des marchandises au dØpart
des îles de transit ou de chargement.

(4) Les avantages Øconomiques du rØgime spØcifique d’appro-
visionnement ne doivent pas produire des dØtournements

de trafic pour les produits concernØs. Il convient dŁs lors
d’interdire la rØexpØdition ou la rØexportation de ces
produits à partir des îles concernØes. En cas de transfor-
mation, cette interdiction ne s’applique pas aux exporta-
tions et expØditions traditionnelles.

(5) Les mesures de soutien des produits locaux instituØes par
le rŁglement (CEE) no 2019/93 pour le stockage privØ de
certains fromages de fabrication locale, les programmes
d’initiative pour le dØveloppement des productions des
fruits, lØgumes et fleurs, et le vieillissement de la produc-
tion locale de vins de liqueur se sont rØvØlØes inadaptØes à
la situation de ces secteurs dans les îles de la mer ÉgØe du
fait en particulier de la courte pØriode de stockage en ce
qui concerne les fromages et les vins de liqueur et donc de
l’effet minime de l’aide, ainsi que de la complexitØ des
procØdures et de la structure de l’aide en faveur des
fruits, lØgumes et fleurs. Il convient par consØquent de
ne pas reconduire ces aides.

(6) Afin de continuer à soutenir le maintien de l’activitØ de
l’Ølevage traditionnel bovin dans ces îles, d’une part, il
convient d’assurer la stabilitØ de la prime spØciale pour
un nombre dØterminØ de bovins mâles qui bØnØficient
aussi du complØment à la prime spØciale, ainsi que de
continuer l’octroi du complØment de la prime au maintien
du troupeau de vaches allaitantes, et, d’autre part, il y a
lieu de se rØfØrer au nouveau cadre rØglementaire concer-
nant l’organisation commune de marchØ dans ce secteur
depuis 1999.

(7) En ce qui concerne la poursuite de l’octroi des aides pour
la culture des vignes orientØes vers la production de
v.q.p.r.d. dans les zones traditionnelles, il y a lieu d’actua-
liser les rØfØrences rØglementaires concernant l’organisa-
tion commune de marchØ dans ce secteur depuis 1999.

(8) Afin de continuer l’octroi des aides à l’apiculture tradition-
nelle et de contribuer à l’amØlioration continue de sa
qualitØ, il convient d’encourager l’activitØ d’associations
d’apiculteurs reconnus, ainsi que d’actualiser le nombre
des ruches Øligibles à ces aides.

(9) Les mesures nØcessaires pour la mise en oeuvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de gestion au sens de l’article
2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (2), il convient que ces
mesures soient arrŒtØes selon la procØdure de gestion
prØvue à l’article 4 de ladite dØcision.
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(10) L’article 13 du rŁglement (CEE) no 2019/93 qui prØvoit
des mesures dØrogatoires en matiŁre structurelle, est
abrogØ par le rŁglement (CE) no 1257/1999 du Conseil
du 17 mai 1999 concernant le soutien au dØveloppement
rural par le Fonds europØen d’orientation et de garantie
agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant certains rŁgle-
ments (1). Les structures des exploitations agricoles et de
certaines entreprises de transformation et de commercia-
lisation, situØes dans les îles de la mer ÉgØe, sont grave-
ment insuffisantes et soumises à des difficultØs spØcifiques.
Il convient dŁs lors de pouvoir dØroger, pour certains
types d’investissements, aux dispositions limitant l’octroi
de certaines aides à caractŁre structurel prØvues par le
rŁglement (CE) no 1257/1999,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CEE) no 2019/93 est modifiØ comme suit:

1) Les articles 2 et 3 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 2

Il est instituØ un rØgime spØcifique d’approvisionnement
pour les produits agricoles ØnumØrØs à l’annexe, essentiels
dans les îles mineures à la consommation humaine et en
tant qu’intrants à la production agricole.

Un bilan prØvisionnel quantifie les besoins annuels
d’approvisionnement relatifs aux produits visØs au
premier alinØa.

Article 3

1. Dans le cadre du rØgime spØcifique d’approvisionne-
ment, des aides sont octroyØes pour la fourniture, dans les
îles mineures, des produits visØs à l’article 2.

Le montant de l’aide est fixØ pour un groupe d’îles en
prenant en considØration les surcoßts de commercialisation
des produits vers ces îles, calculØs à partir des ports de la
GrŁce continentale au dØpart desquels sont effectuØs les
approvisionnements habituels, ainsi qu’au dØpart des
ports des îles de transition ou de chargement des produits
vers les îles de destination finale.

L’aide est financØe à concurrence de 90 % par la Commis-
sion et de 10 % par l’État membre.

2. Le rØgime spØcifique d’approvisionnement est mis en
�uvre de maniŁre à tenir compte en particulier:

a) des besoins spØcifiques des îles mineures et des
exigences prØcises de qualitØ requise,

b) des courants d’Øchanges traditionnels avec les ports de
la GrŁce continentale et entre les îles,

c) de l’aspect Øconomique des aides envisagØes,

d) le cas ØchØant, de la nØcessitØ de ne pas entraver les
possibilitØs de dØveloppement des productions locales.

3. Le bØnØfice du rØgime spØcifique d’approvisionne-
ment est subordonnØ à une rØpercussion effective de
l’avantage octroyØ jusqu’à l’utilisateur final.

4. Les produits qui bØnØficient du rØgime spØcifique
d’approvisionnement ne peuvent pas faire l’objet d’une
rØexportation vers les pays tiers ni d’une rØexpØdition
vers le reste de la CommunautØ.

5. En cas de transformation des produits visØs au para-
graphe 1 dans les îles mineures, l’interdiction visØe au
paragraphe 5 ne s’applique pas aux exportations tradition-
nelles ou aux expØditions traditionnelles vers le reste de la
CommunautØ des produits issus de cette transformation.
Dans le cas d’exportations traditionnelles, aucune restitu-
tion n’est accordØe.»

2) L’article 3 bis suivant est insØrØ:

«Article 3 bis

1. Les modalitØs d’application du prØsent titre sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 13 bis, paragraphe
2. Elles comprennent notamment:

a) le regroupement des îles mineures en fonction de leur
distance par rapport aux ports de la GrŁce continentale
au dØpart desquels sont effectuØs les approvisionne-
ments habituels, ainsi que par rapport aux ports des
îles de transition ou de chargement des produits, au
dØpart desquels sont habituellement approvisionnØes
les îles de destination finale;

b) la fixation des montants des aides du rØgime spØcifique
d’approvisionnement;

c) les dispositions propres à assurer un contrôle efficace et
la rØpercussion effective, jusqu’à l’utilisateur final, des
avantages octroyØs;

d) en tant que de besoin, l’Øtablissement d’un systŁme de
certificats de livraison.

2. La Commission Øtablit, selon la procØdure visØe à
l’article 13 bis, paragraphe 2, les bilans d’approvisionne-
ment; elle peut, selon la mŒme procØdure, rØviser lesdits
bilans ainsi que la liste des produits ØnumØrØs à l’annexe
en fonction de l’Øvolution des besoins dans les îles
mineures.»

3) L’article 4 est supprimØ.

4) L’article 6 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 6

1. Pour le soutien des activitØs d’Ølevage dans le secteur
de la viande bovine, les aides prØvues au prØsent article
sont octroyØes.
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2. Une aide à l’engraissement des bovins mâles, qui
constitue un complØment de 48,3 euros par tŒte de la
prime spØciale prØvue à l’article 4 du rŁglement (CE)
no 1254/1999 du Conseil (1), est octroyØe aux producteurs
de viande bovine.

Ce complØment peut Œtre octroyØ pour un animal d’un
poids minimal à dØterminer selon la procØdure visØe à
l’article 13 bis, paragraphe 2, et dans une limite de
12 000 bovins mâles chaque annØe à l’intØrieur du
plafond rØgional visØ à l’article 4, paragraphes 1 et 4, du
rŁglement (CE) no 1254/1999. Dans cette limite, la rØduc-
tion proportionnelle visØe à l’article 4, paragraphe 4, dudit
rŁglement ne s’applique pas.

3. Un complØment à la prime au maintien du troupeau
de vaches allaitantes prØvue à l’article 6 du rŁglement (CE)
no 1254/1999 est versØ aux producteurs de viande bovine
chaque annØe; le montant de ce complØment est de 48,3
euros par vache allaitante dØtenue par le producteur le jour
du dØpôt de la demande.

4. Les modalitØs d’application des paragraphes 1, 2 et 3
sont arrŒtØes selon la procØdure fixØe à l’article 13 bis,
paragraphe 2. Elles peuvent prØvoir aussi une rØvision de
la limite visØe au paragraphe 2.

___________
(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.»

5) L’article 7 est supprimØ.

6) L’article 8 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 8

1. Une aide à l’hectare est accordØe pour la culture de
pommes de terre de consommation relevant des codes NC
0701 90 50 et 0701 90 90, ainsi que pour la production de
pommes de terre de semences relevant du code NC
0701 10 00, dans la limite d’une superficie cultivØe et
rØcoltØe de 3 200 hectares par an.

Le montant maximal de l’aide est de 603 euros par
hectare.

2. Les modalitØs d’application du prØsent article sont
arrŒtØes selon la procØdure visØe à l’article 13 bis, para-
graphe 2.»

7) L’article 9 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 9

1. Une aide à l’hectare est octroyØe pour le maintien de
la culture de vignes orientØe vers la production de vins
�v.q.p.r.d.� dans les zones de production traditionnelle.

BØnØficient de l’aide, les superficies:

a) plantØes en variØtØs de vigne qui se trouvent dans le
classement de variØtØs, Øtabli par les États membres,
aptes à la production de chacun des �v.q.p.r.d.� de
leur territoire, visØes à l’article 19 du rŁglement (CE)
no 1493/1999 du Conseil (1), et

b) dont les rendements à l’hectare sont infØrieurs à un
maximum fixØ par l’État membre, exprimØ en quantitØs
de raisin, de moßts de raisins ou de vin, selon les
conditions du point I �Rendements à l’hectare� de
l’annexe VI du rŁglement (CE) no 1493/1999.

2. Le montant de l’aide est de 476 euros par hectare et
par an. L’aide est octroyØe exclusivement aux groupements
de producteurs ou aux organisations de producteurs qui
mettent en place une action d’amØlioration qualitative des
vins produits selon un programme approuvØ par les auto-
ritØs compØtentes; ce programme comporte notamment
des moyens pour l’amØlioration des conditions de vinifica-
tion, de stockage et de distribution.

3. Le titre II, chapitre II, du rŁglement (CE)
no 1493/1999 ne s’applique pas aux îles mineures.

4. Les modalitØs d’application du prØsent article sont
arrŒtØes, en tant que de besoin, selon la procØdure visØe
à l’article 13 bis, paragraphe 2.

___________
(1) JO L 179 du 14.7.1999, p. 1.»

8) L’article 10 est supprimØ.

9) L’article 11 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 11

1. Une aide à l’hectare est octroyØe pour le maintien des
oliveraies dans les zones traditionnelles de culture de
l’olivier, à condition que les oliveraies soient entretenues
et maintenues dans de bonnes conditions de production.

Le montant de l’aide est de 145 euros par hectare et par
an.

2. Les modalitØs d’application du prØsent article sont
arrŒtØes selon la procØdure visØe à l’article 13 bis, para-
graphe 2. Elles dØterminent notamment les conditions
d’application du rØgime de l’aide visØe au paragraphe 1,
ainsi que les conditions du bon entretien des oliveraies et
les dispositions en matiŁre de contrôle.»

10) L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 12

1. Une aide est octroyØe pour la production de miel de
qualitØ spØcifique des îles mineures contenant une large
part de miel de thym.

L’aide est versØe, en fonction du nombre de ruches en
production enregistrØes, aux associations d’apiculteurs
reconnues par les autoritØs compØtentes qui entreprennent
de rØaliser des programmes d’initiatives annuels visant
l’amØlioration des conditions de production du miel de
qualitØ.

Le montant de l’aide est fixØ à 12 euros par ruche et par
an.
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2. L’aide visØe au paragraphe 1 est accordØe dans la
limite de 75 000 ruches par an.

3. Les modalitØs d’application du prØsent article sont
arrŒtØes selon la procØdure visØe à l’article 13 bis, para-
graphe 2.»

11) L’article 13 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 13

1. Par dØrogation à l’article 7 du rŁglement (CE)
no 1257/1999, la valeur totale de l’aide, exprimØe en %
du volume d’investissements Øligibles, peut Œtre majorØe au
maximum par 15 points de pourcentage pour les investis-
sements visant notamment à encourager la diversification,
la restructuration ou l’orientation vers une agriculture
durable dans les exploitations agricoles situØes dans les
îles mineures de la mer ÉgØe.

2. Par dØrogation à l’article 28, paragraphe 2, du rŁgle-
ment (CE) no 1257/1999, la valeur totale de l’aide,
exprimØe en % du volume d’investissements Øligibles, est
fixØe à 65 % au maximum pour les investissements dans
des petites et moyennes entreprises de transformation et de
commercialisation de produits agricoles provenant princi-
palement de la production locale et qui relŁvent de
secteurs à dØfinir dans le cadre du complØment de
programmation visØ à l’article 18, paragraphe 3, du rŁgle-
ment (CE) no 1260/1999 du Conseil (1).

3. Les mesures envisagØes au titre du prØsent article
sont dØcrites dans le cadre des programmes opØrationnels
visØs à l’article 18 du rŁglement (CE) no 1260/1999, qui
couvrent les îles mineures.

___________
(1) JO L 161 du 26.6.1999, p. 1.»

12) L’article 13 bis suivant est insØrØ:

«Article 13 bis

1. La Commission est assistØe par le comitØ de gestion
des cØrØales, instituØ par l’article 22 du rŁglement (CEE)
no 1766/92 du Conseil (1), ou par les comitØs de gestion
instituØs par les rŁglements portant organisation commune
des marchØs pour les produits concernØs.

Pour les produits agricoles relevant du champ d’application
du rŁglement (CEE) no 827/68 du Conseil (2), ainsi que
pour les produits ne relevant d’aucune organisation
commune des marchØs, la Commission est assistØe par le
comitØ de gestion du houblon instituØ par l’article 20 du
rŁglement (CEE) no 1696/71 du Conseil (3).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique dans le respect des dispo-
sitions de l’article 7 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 4, paragraphe 3, de la
dØcision 1999/468/CE est fixØe à un mois.

___________
(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 151 du 30.6.1968, p. 16.
(3) JO L 175 du 4.8.1971, p. 1.»

13) L’article 14 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 14

Les mesures prØvues par le prØsent rŁglement, à l’exclusion
de l’article 13, constituent des interventions destinØes à la
rØgularisation des marchØs agricoles au sens de l’article 2,
paragraphe 2, du rŁglement (CE) no 1258/1999 (1).

___________
(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 103.»

14) L’article 14 bis suivant est insØrØ:

«Article 14 bis

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer le respect du prØsent rŁglement notamment en ce
qui concerne les mesures de contrôles et sanctions admi-
nistratives et en informent la Commission.

Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒtØes
selon la procØdure visØe à l’article 13 bis, paragraphe 2.»

15) L’article 15 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 15

1. La GrŁce prØsente à la Commission un rapport
annuel sur la mise en �uvre des mesures prØvues par le
prØsent rŁglement.

2. Au terme de chaque pØriode de cinq ans d’applica-
tion des mesures prØvues par le prØsent rŁglement, la
Commission prØsente au Parlement europØen et au
Conseil un rapport gØnØral faisant ressortir l’impact des
actions rØalisØes en application du prØsent rŁglement,
ainsi que, dans tous les cas oø cela se rØvØlerait nØcessaire,
les ajustements appropriØs des mesures.

Le premier rapport est à prØsenter avant la fin de l’annØe
2005.»

16) L’annexe est remplacØe par l’annexe du prØsent rŁglement.

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal Officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE

«ANNEXE

LISTE DES PRODUITS VISÉS PAR LE RÉGIME SPÉCIFIQUE D’APPROVISIONNEMENT PRÉVU AU TITRE I
POUR LES ˛LES MINEURES DE LA MER ÉGÉE

DØsignation des marchandises Code NC

Farines de froment 1101 et 1102

Aliments des animaux

� CØrØales:

BlØ 1001

Seigle 1002

Orge 1003

Avoine 1004

� Maïs 1005

� Luzerne et fourrages 1214

� RØsidus et dØchets des industries alimentaires 2302 à 2308

� PrØparation des types utilisØs pour l’alimentation des animaux 2309 90»
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